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REGLEMENT ALSH MONTETIBOU 
 

 

La prestation : 
- accueil de loisirs sans hébergement à la journée, ou à la demi-journée (matin ou après-midi, avec ou sans pause 

déjeuner) pour les enfants de 3 ans (propreté acquise) à 12 ans. 

- Les enfants de 2 ans scolarisés à Montetibou pourront être accueillis si la propreté est acquise. 

- Déjeuner tiré du sac fourni par les parents (ou repas traiteur API* sur réservation). 

 

 

Les principes et modalités d'inscription : 
- Tarifs « Allocataires CAF » selon la situation CAF sur justificatif. Un justificatif CAF (attestation de Quotient 

Familial - QF) sera demandé en début d’année scolaire ou lors de l’inscription en cours d’année. 
- Tarifs « Allocataires CAF » susceptibles de modification en cours d’année en fonction des prestations CAF.  
- Formules d’abonnement « tous les mercredis » et « 1 mercredi sur 2 » : inscriptions à partir du 10 avril 2017. 

- Accueil occasionnel : inscriptions à compter du 01 septembre 2017. 

 

Pour les enfants scolarisés à l’école Montetibou :  

1. Retournez le dossier d’inscription signé, composé de la fiche d’inscription (une par famille). 

2. Une confirmation d’inscription vous sera retournée. 

 

Pour les enfants non scolarisés à l’école Montetibou : 

1. Retournez le dossier d’inscription signé, composé de la fiche d’inscription (une par famille) accompagnée 

de votre RIB et d’une autorisation de prélèvement. 

2. Une confirmation d’inscription vous sera retournée, accompagnée de la fiche sanitaire de liaison à remplir 

(une par enfant). 

3. Retournez cette fiche sanitaire au plus tard à la 1
ère

 participation. 

 

 

Réservations : 
Ne concerne que les présences hors abonnement :  
- Hors abonnements, chaque présence devra faite l’objet d’une réservation. 

- Réservation possible jusqu'au lundi midi pour le mercredi suivant à l’aide du formulaire en ligne (disponible 

depuis le site internet montetibou.org). 

- Toute réservation non décommandée 48h à l’avance sera facturée (journée ou ½ journée ponctuelle). 

- Les réservations ponctuelles sont soumises à l'approbation du directeur de l'accueil de loisirs (email). 

 

Modalités de paiement : 
- Abonnements annuels : paiement d'avance mensualisé, règlement par prélèvement. 

- Hors abonnements : facturation mensuelle a posteriori, règlement par prélèvement. 

- Résiliation d’abonnement : par courrier avec un préavis de 2 mois ; sur présentation d’un justificatif 

(déménagement, séparation / divorce, perte d’emploi …). 

 

- Paiement par CESU : nous contacter. 

 

- En cas de prélèvement rejeté, des frais de 10€ par nouvelle présentation seront prélevés. En cas de rejets 

fréquents, après rappels d’usage, Montetibou se réserve le droit de refuser l’accueil des enfants de la famille 

concernée. 

 
 


